Congrès international sur le patrimoine culturel en péril,

Paris, 23-24 septembre 1999

Projet de résolution et Cadre opérationnel proposés

CONCLUSIONS

Un groupe de représentants éminents d'organisations et d'instituts à caractère international, régional et national s'est réuni au Siège de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture (UNESCO), à Paris, les 23 et 24 septembre 1999 afin d'évaluer la mise en oeuvre des plans d'urgence existants en ce qui concerne la protection du patrimoine culturel en péril aux niveaux local, national, régional et international.

Les participants ont conclu :

- qu'une résolution relative aux politiques et à la mise en place de moyens opérationnels en matière de gestion des risques et de secours d'urgence en cas de catastrophe serait présentée pour adoption à la Conférence générale de l'UNESCO ;

- qu'un cadre et des mécanismes appropriés de coordination de la coopération internationale serait mis en place.

I. PROJET DE RÉSOLUTION PROPOSÉ

La Conférence générale de l'UNESCO,

Notant avec préoccupation les dommages importants subis par le patrimoine culturel mondial au cours des dernières années en raison de catastrophes dues à l'action de l'homme ou liées à celle-ci et de catastrophes naturelles, qui entraînent des pertes irréparables pour l'humanité,

Notant en outre l'intérêt des mesures d'atténuation et d'intervention adoptées dans différents pays,

Considérant que le patrimoine culturel comprend des biens mobiliers aussi bien qu'immobiliers,

Reconnaissant le rôle fondamental joué par l'UNESCO dans l'élaboration et la mise en oeuvre de la Convention de La Haye de 1954 et de ses deux Protocoles ainsi que d'autres conventions pour la protection du patrimoine  culturel, 

Reconnaissant en outre la valeur des principes fondamentaux tendant à la sauvegarde et au respect des biens culturels incarnés dans ces instruments, y compris la mise en oeuvre de mesures préventives telles que l'établissement d'inventaires nationaux de biens culturels mobiliers et immobiliers, la mise au point de mesures techniques appropriées et l'adoption de politiques, de législations et de directives nationales,

Invite les Etats membres :

à inclure des mesures en faveur de la protection et du respect des biens culturels - à la fois dans des circonstances normales et extraordinaires - dans leurs politiques, directives et programmes nationaux ;

à veiller à ce que la protection et la restauration du patrimoine culturel soient intégrées dans les programmes d'aide humanitaire internationaux mis en oeuvre dans des situations d'urgence ;

à veiller à ce que l'ensemble des institutions et des autorités chargées de la protection du patrimoine culturel mettent en place les dispositions institutionnelles et financières nécessaires pour assurer l'efficacité et la coordination des secours d'urgence en cas de catastrophe et intègrent la gestion des risques à leurs activités ;

à assurer la coopération de tous les intervenants - locaux, nationaux et internationaux - dans les secours d'urgence en cas de catastrophe, en particulier en encourageant la création de comités nationaux du Bouclier Bleu et d'organismes semblables ainsi que la collaboration avec les comités et organismes qui existent déjà ;

à devenir partie à la Convention de La Haye de 1954 ainsi qu'à ses deux Protocoles de 1954 et 1999 et à faire en sorte que des textes législatifs nationaux pertinents soient élaborés et promulgués ;

à veiller à ce que leurs contingents nationaux servant dans les forces de maintien de la paix de l'ONU soient dûment instruits des dispositions de la Convention de La Haye de 1954 ainsi que d'autres conventions relatives à la protection des biens culturels ; et

à faire strictement respecter par ces contingents les principes fondamentaux de la législation internationale concernant la protection des biens culturels.

II. LE CADRE OPÉRATIONNEL

La Conférence générale de l'UNESCO,

Reconnaissant les efforts déployés par l'Equipe spéciale interinstitutions (IATF) sur la prévention des risques concernant le patrimoine culturel, qui regroupe l'UNESCO, l'ICCROM (Centre international d'études pour la conservation et la restauration des biens culturels), le CIA (Conseil international des archives), l'ICOM (Conseil international des musées), l'ICOMOS (Conseil international des monuments et des sites), l'IFLA (Fédération internationale des associations de bibliothécaires et des bibliothèques) ainsi que de nombreux autres organismes, pour coordonner ses activités ainsi que celles de chacun de ses membres dans cinq domaines fondamentaux, à savoir la prévention, les secours d'urgence, la formation et l'élaboration de manuels, la gestion de documents et d'informations et le renforcement de la sensibilisation du public,

Reconnaissant les résultats tangibles d'efforts antérieurs tels que :

la création, en juillet 1996, du Comité international du Bouclier Bleu (ICBS), chargé de coordonner les secours d'urgence au nom du CIA, de l'ICOM, de l'ICOMOS et de l'IFLA,

la publication de l'ouvrage "Risk preparedness: a management manual for World Cultural Heritage" (Manuel de gestion des risques concernant le patrimoine culturel mondial) par l'ICCROM en 1998 (ISBN 92-9077-152-6) et des International Kobe/Tokyo Guidelines for Risk Preparedness and Emergency Response for the Cultural Heritage (Directives internationales de Kobe/Tokyo sur la gestion des risques et les secours d'urgence en ce qui concerne le patrimoine culturel) à Tokyo, en 1999 (ISBN 4-8055-0370-X),

l'élaboration de modèles pour la mise en place de moyens d'action d'urgence aux niveaux national et local et les diverses initiatives prises en vue de l'application de ces modèles,

Se référant à l'Assisi Declaration on Preventive Measures and Risk Preparedness Policy (Déclaration d'Assise sur les mesures préventives et les politiques de planification préalable contre les risques), dont un exemplaire est joint, ainsi qu'à d'autres principes comparables relatifs aux biens culturels mobiliers et immobiliers,

Considérant la nécessité :

de créer un cadre et des mécanismes destinés à faciliter la mise en oeuvre, à l'échelon international, d'une coopération multidisciplinaire permettant de fournir une aide aux organismes nationaux et locaux au titre de l'atténuation des catastrophes et des activités de restauration faisant suite à des catastrophes,

de mettre au point des dispositifs et des modèles de gestion préventive des risques concernant tous les cas susceptibles de se présenter, en utilisant par exemple à cet effet des cartes des risques et en faisant appel à la participation des populations locales, ainsi que d'élaborer des programmes de formation et des matériels pédagogiques pour l'ensemble des groupes cibles concernés,  de susciter une prise de conscience accrue de l'importance de la prévention des risques à tous les niveaux en accordant une attention particulière aux décideurs des pays en développement ainsi qu'aux situations régnant dans ces pays ; d'intégrer la gestion des risques menaçant le patrimoine culturel dans les programmes d'aide humanitaire d'urgence en cas de catastrophe,

d'accorder une importance égale aux biens culturels mobiliers et immobiliers (y compris les musées, les bibliothèques et les archives), 

Suggère :

que, dans le prolongement de l'Equipe spéciale interinstitutions existante, il soit immédiatement créé un comité de coordination interinstitutions au sein duquel l'ensemble des partenaires concernés puissent se rencontrer pour élaborer, suivre et évaluer des stratégies et des programmes concernant la gestion des risques et échanger des informations ;

que les activités ci-après - prévention, secours d'urgence en cas de catastrophe, gestion de la documentation et des informations, formation pratique et théorique, renforcement de la sensibilisation du public - soient exécutées de la manière la plus efficace et la plus rentable possible et coordonnées au mieux et que les fonds nécessaires soient réunis à cet effet ;

que tous les partenaires internationaux concernés unissent leurs forces aux fins de la réalisation de tâches particulières et élaborent des programmes interdisciplinaires en coopération avec des partenaires régionaux et locaux, par exemple l'ICBS en ce qui concerne les secours d'urgence et l'ICCROM, le CIA, l'ICOM, l'ICOMOS et l'IFLA dans le domaine de la formation ;

que, lors de la première réunion du Comité de coordination interinstitutions qui doit se tenir au printemps 2000, des programmes et des projets soient présentés, et qu'à compter de 2000, l'UNESCO se charge de la coordination générale des activités, fournisse des fonds, et assure des services de secrétariat et la gestion des informations (création par exemple d'une page Web) non seulement dans le contexte de son Programme ordinaire, mais aussi dans celui de la mise en oeuvre de la Convention de La Haye de 1954. 

